
208 JOURNAL DE MONACO Vendredi 15 août 2025
 

 

ANNEXE À L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2025-423 DU 29 JUILLET 2025 ADOPTANT
LE RÈGLEMENTINTÉRIEUR DE L'ÉCOLE STELLA

 

PRÉAMBULE

Leprésent règlement est établi conformément aux dispositions de la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation.

L'école Stella est un établissement d'enseignement public.

Outreles dispositions de la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 et des textes pris pour son application,l’école Stella est régie par le present
règlement qui s'applique à l'établissement, à sesabords immédiats et à l’ensemble des activités organisées dansle cadre scolaire.

Cerèglementse veut un juste équilibre entre les droits, les devoirs et les obligations de chacun. Il tend à donner aux élèves par
l'intermédiaire des adultes chargésde leur encadrementet de leur formation, les moyensde s’instruire, de s'épanouiret de développer leur
sens des responsabilités

L’inscription d’unélèveà l'école Stella vaut pourlui-même comme pour sa famille adhésion aux dispositions du présent règlement et
engagement des’y conformerpleinement dans un climatde confianceet de dialogue.

Cerèglementest mis à disposition des famillespar voie d’affichage au seinde l'établissementet via le site interet dece dernier.

CHAPITRE 1 - ORGANISATION DELA VIE SCOLAIRE ETDES ÉTUDES

Section 1 — Horaires et modalités d'entrée et de sortie

ARTICLE PREMIER- Horaireset calendrier scolaire

La semainescolaire comprendlesjours suivants: lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et vendredi

La journée se déroule selon le documentdistribué aux familles en début d’année scolaire. Les horaires des mouvements peuvent
égalementêtre consultés à tout momentsurlesite de l’établissement.

Conformémentaux dispositions de la loi n° 1.134 du 12 juillet 2007 sur l'éducation,le calendrier scolaire est fixé pararrêté ministériel.

ART. 2 - Modalités d'entrée

Les titulaires de l'autorité parentale oula personne qui assumeeffectivementla gardede l'élève ou les personnes désignées, des enfants
de maternelle sont tenus d'accompagneret de venir rechercherleur enfant dans les lieux définis en début d’année scolaire.

En matemelle, les élèves sont remis directementaux titulaires de l'autorité parentale ou à la personne qui en assume effectivementla

garde ou aux personnesdésignées par eux et par écrit. Le nomdes personneshabilitées à venir rechercherles élèves doit être mentionné par
un écrit signé des titulaires de l'autorité parentale ou de la personnequi en assume effectivementla garde tel qu’annexé au présent règlement

(cf. annexe3)

titre exceptionnel, une personneautre que celles mentionnéespeutêtre habilitée à venir rechercher un élève par un écrit signé, dans

le carnet deliaison, par un des parents, responsable légal ou personne qui en assumeeffectivement la garde.

Avantl'entrée dansla classeet aprèsla sortie de la classe, les enfantssont sousla responsabilité deleurs parents, des responsables

légaux,de la personnequi en assumeeffectivement la garde ou des personnes désignées par eux

Encasde retard,lestitulaires de l'autorité parentale ou la personne qui en assumeeffectivement la garde et l’élève doiventse présenter

au secrétariatde l’école.

Lasortie desélèves s’effectue sousla surveillance d’un membre dupersonnel de l'établissement

À l'extérieur de l'établissement,ils sont sous la responsabilité destitulaires de l'autorité parentale ou des personnes en assumant

effectivementla garde

En fin de journée, à la fermeture de l'établissementscolaire, l’école prend toutesdispositionsafin d'assurer la protection des élèves qui

sontencore présents dansle bâtiment
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ART. 3 - Fréquentation scolaire et assiduité

ABSENCE

Pour les demandesd'absenceexceptionnelles connuesà l'avance, une autorisation doit être sollicitée auprès du Chef d'établissement par
les deuxtitulaires de l'autorité parentale, ou par la personneassumant effectivementla gardede l'élève, dans un délai minimum de 10 jours

ouvrésavant la période d'absence envisagée. La demande d'autorisation exceptionnelle d'absence peut être effectuée via le téléservice dédié
ou par le formulaire papier, mis à disposition par l'établissement. La demande doit être accompagnée des éventuelles piecesjustificatives
complémentaires permettantson instruction. Le Chefd'établissementinformeles requérants dessuites donnéesà leur demande par courrier

électronique ou postal.

Toute autre absence qui ne peut pas être connue à l’avance doitêtre signalée ausecrétariatde l'établissement le plus tôt possible, par

un appel téléphonique destitulaires de l'autorité parentale ou de la personneassumant effectivement la garde del'élève.

Unavis d'absence donné par téléphoneou par courrier électronique doit être confirmé par un mot dûment daté et signé par les titulaires

de l'autorité parentale ou la personne assumanteffectivementla garde de l'élève dans le carnet de liaison que l’élève devra présenter à
l'administration dès son retour.

Pourtoute absence pourraison médicale supérieure à deux jours (hors week-end et jours fériés), un justificatif sera exigé, tel qu’un
certificat de reprise ou toutautre justificatifdélivré par un médecin.

Une absenceest dite excusée lorsqu’ elle est signalée dans un délai raisonnable (au plustard dans les 48 heures) et accompagnée d’un
motif clair et recevable.

L'absencen’est justifiée que lorsqu'elle acceptée par la directionde l'établissement, en produisant unjustificatifsérieux et légitime par

les familles.

Nesont pas des absencesjustifiées les maux béninset maladies nonjustifiées,le défaut de matériel, la convocation à un rendez-vous

sans justificatif officiel, la panne de réveil (liste non exhaustive),

Dansl’hypothèse d’unesortie à la suite d’un passage à l’infirmerie,l'élèveestconfié au titulaire del'autorité parentale ouà la personne

assumanteffectivement la gardede l'élève ou personnehabilitée majeure,par un personneldel'établissement. Une déchargeen responsabilité

telle qu’annexée au présentrèglement(cf. annexe 4) doit être signée et remise au personnel habilité de l'établissement

Trop d’absences entraînent de graves conséquences dans le déroulement de la scolarité d’un élève et notamment une impossibilité

d'évaluationen fin de trimestre et'ou de semestre pour les classes de maternelles. En cas d’absences non acceptées parla direction de

l'établissement, d’absences abusives,d’absencessélectives ou ciblées,des poursuites pénalespeuvent être engagéesà l’encontre des titulaires
de l'autorité parentale oupersonne en assumant effectivement la garde sans préjudice des sanctions disciplinaires à l'encontre de l'élève, en
applicationde laloi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l'éducation

RETARD

Est considéré commeretardatairetout élève qui entre dansl’établissement aprèsla sonnerie de début des cours ou qui arrive en classe

après la sonnerie de début ducours

Lesretards sont consignéssur unregistre tenu par l’établissement.

Le caractèrejustifié du retard est laissé à la discrétion du Chefd'établissement. I conduit à la production d’un justificatifsérieux et

légitime parles familles, tels que la maladie avec justificatif délivré par un médecin, un rendez-vous médical urgent avec justificatif, une

convocation ou une démarche administrative avec justificatif, un motif exceptionnel, un problèmede transport avéré(telle qu’une grève des

transports en commun) ou un deuil (liste non exhaustive). Ne sontpas des retards justifiés les maux béninset maladies non justifiées,le défaut

de matériel, la convocation à unrendez-voussansjustificatifofficiel, la panne de réveil (liste non exhaustive)

 

Unretard excusé peuttoutefoisêtre injustifié et soumisà une potentielle punition scolaire ou sanction disciplinaire

Les retardsrépétés sont punis conformémentauxarticles 25 et 26 du présent règlement

Section 2 - La restauration scolaire, la garderie

ART. 4 Modalités communes

Ces services sont réservés aux familles dontles titulaires de l'autorité parentale ou la personne assumanteffectivementla garde de

l'enfant exercent une activité professionnelle déclarée.

Àtitre exceptionnelet ponctuel, lesfamilles, dont l’un destitulairesde l'autorité parentale ou personne assumanteffectivement la garde
de l'élève n’exerce pas une activité professionnelle déclarée, peuvent solliciter l'inscription de leur enfant à ces services ; le Chef

d'établissementse réservele droit d'accéder ou nonà leur demande.
Les familles souhaitant inscrire leur enfant au restaurant scolaire ou/et à la garderie doivent retourner le formulaire fourni par

l'établissement, dûment rempli avec un justificatif d’emploi mentionnantles jours et horaires de travail

 

La fournitureet l’usage d’uneattestation faisantétat de faits matériellement inexacts,falsifiés ou modifiée, est passible de poursuites

pénaleset entraînela résiliation desservices annexes proposés par l'établissementscolaire.

 

 

exceptionnelle, n'étant pas considérée comme un acte usuel, doit être signée parles deux parents
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Encas d'absence ponctuelleà la restaurationscolaire ouà la garderie,les familles doiventprévenir l'établissementpar écrit sur le carnet

de liaison oupar courrierélectronique.

ART. 5

Les menus de la restauration scolaire du mois sont consultables sur le site Internet de l’école ou sur les panneaux d'affichage de

l’établissement.

Les élèves qui présententdes allergies alimentaires peuvent bénéficier de protocoles spécifiquesvalidés par l’Inspection Medicale des
Scolaires.

Le paiementdela restauration scolaire est mensualisé et auréel

Les familles rencontrant desdifficultés financières sont invitées à prendre contact avec l’assistante sociale ou le Chefd’établissement.

Un comportementinapproprié pendant le tempsde restauration(indiscipline, insolence enversle personnel et/ou les élèves, dégradations

volontaires, gaspillage...) peut entraîner une punition scolaire ou une sanction disciplinaire, pouvant aller jusqu’à l'exclusion temporaire où

définitive du régime de demi-pension, après avertissementdes familles

ART. 6

Unegarderie est organisée avantet aprèsles cours, selon l'horaireétabli par l’école (cf article Premier),après inscription préalable.  

Section 3 - Les personnels de l'établissement

ART. 7 — Organigramme de l'établissement

L’organigramme nominatif de l'établissement, en vigueur à la rentrée scolaire, est communiqué aux familles dans le carnet deliaison
selonle cadre de l’annexe 1 dûmentrenseigné.

ART. 8

  Unpsychologuescolaire est à la disposition des familles et desélèves, au sein de l'établissement, sur rendez-vous. I] peut intervenir en

cas de difficultésscolaires où comportementales. Lorsque la demande d'entretien avec l’enfant émane de l'équipe pédagogique,l'autorisation

des titulaires del'autorité parentale ou de la personneen assumanteffectivementla gardeest obligatoire avant que l’élève nesoit reçu par le

psychologuescolaire
  

Lepsychologuescolaire peut recevoir, en sa qualité de personnel psycho-social, un élève qui enfait expressément la demande ou s'il
estime que s'avère nécessaire (situation d'urgence et/ou de stress. première prise de contact avec un élève présentant desdifficultés

sociales,affectives ou familiales.…)
   

 

in cas d'urgence ou de danger - dansle cadre éventuel d’une procédure pouvant amener à un signalement — il est laissé à l'appréciation
du professionnel de rencontrer un élève. Hors cas de suivi, cette rencontre ne pourra déboucher sur une prise encharge thérapeutiquesans
accord préalable de la famille

ART. 9

 Un(e) assistant(e) social(e) est attaché(e) l'établissement. Il reçoit les familleset les élèves sur rendez-vous. I] intervient pour toutes

difficultés matérielles, problèmes sociaux,familiaux ou relationnels. Il peutêtre saisie parle Chefd'établissement, les titulaires de l'autorité

parentale ou la personne assumant effectivementla gardede l’élève.

 

L’assistant(e) social(e)peut recevoir, en sa qualité de personnelpsycho-social, un élève qui en fait expressémentla demande

Encas d’urgence ou de danger- dansle cadre éventueld’une procédure pouvant amener à un signalement — il est laissé l'appréciation
du professionnel de rencontrer un élève.

Welle a obligation de signaler au Directeur de I’ Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports tout élève en danger, après en avoir
informé au préalable le Chef d'établissement

Section 4 - Le suivi des élèves et la communication entre lafamille et l'école

ART. 10 - Carnet deliaison

Le carnet de liaison permet les communications entre l'établissementet la famille. L'élève doit toujours être muni de son carnet de

liaison. Les titulairesde l'autorité parentale ou la personne assumanteffectivementla gardede l'élève doivent y inscriretouteslesinformations

pratiques (absence, dispense de cantine, demande de rendez-vous...) que doit connaître le personnel de l'établissement. Les enseignants y
notent tousles renseignements concernant l'élève oula vie del’école le carnetde liaison doit être quotidiennement consultépar les titulaires

de l'autorité parentale oula personne assumanteffectivementla garde et obligatoirement signé.
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ART. 11 Suivi pédagogique

Conformémentà la loi n° 1.334 sur l’éducation, les enseignants évaluent régulièrement les progrès des élèves.

Les résultats scolaires semestriel sont remis périodiquement dans l’année scolaire

Les titulairesde l'autorité parentale oula personneen assumanteffectivementla garde peuventprendre rendez-vousavec les enseignants

ou le Chefd'établissement pour discuter dutravail deleur enfant. De même, ceux-cise doivent d’informerlesparents, les responsableslégaux
oula personneen assumant effectivementla garde en casde difficultés particulières rencontrées par l'élève.

La décision d'orientation dansla classe supérieure ou de maintien est soumise au Chefd'établissementparle conseil d'orientation, qui
constitue le dernier conseil de classede l’année scolaire. Le Chefd'établissementnotifie sa décision auxtitulairesde l'autorité parentale ou à
la personne qui assume effectivement la garde de l'élève. Ceux-ciontla possibilité de faire appel de cette décision conformément aux
dispositionsdela loi n° 1.334 du 12 juillet 2007

Lesavis d’ orientation en classes adaptéeset spécialisées émanent de commissions spécifiques.

ART. 12 — Suivi éducatif

Afin de contribuer aurespect desrègles de vie scolaire ainsi qu’ausuivi éducatif de l’enfant, les titulairesde l'autorité parentale ou la
personne en assumanteffectivement la garde veillent notammentà :

Prendre connaissance du règlementintérieur,ainsi que des documents qui y sont annexés;

Contrôler le cahierdeliaison,le travail à la maison et lesrésultats scolaires ;
S’assurer de la ponctualité et de l’assiduité de leur enfant;
Participer aux réunions parents/ professeurs;
Foumir à leur enfant unetenue adaptée aux activités scolaireset le matériel demandé, tels qu’indiqués sur la liste annuelle de fournitures

scolaires qui leur est remise au momentde I’ inscription de leur enfant ou de son renouvellement;

Communiquerà l'établissementles coordonnéesde l’autreparent en cas de séparation ou de divorce,les documentsrelatifs à la scolarité

devantêtre adressés aux deux parents.

Section 5 - Des enseignements

ART. 13 -Natation

Les cours de natation sont obligatoires.

Lestitulaires del'autorité parentale ou la personne assumanteffectivementla garde de l’élève peuvent demander une dispense
ponctuelle. Elle doit être inscrite et motivée dans le carnet deliaison et présentée aux enseignants concernés au début du cours.

Toute dispense de natation doit être présentée à l'infirmière puis aux professeurs concernés. Le professeur de natation implique
l'élève dansle cours en tenant compte de la cause de sa dispense ponctuelle et de ses capacités.

Au-delà de deux dispenses consécutives, l’inaptitude partielle outotale de I’ éléve devra êtrejustifiée par un certificat médical,
sur le modèleofficiel annexé au présent règlement.

Pour une inaptitude partielle ou totale d’une durée inférieure ou égale à 3 mois,le certificat médical devra être rempli par le

médecin traitant.

Pour une inaptitude totale de plus de trois mois, le certificat médical susmentionné devra être établi par le médecin traitant
accompagné sous pli fermé, d’un compte rendu rédigé à destination de l'infirmière scolaire qui sera chargée de transmettre les informations

à l'Inspection Médicaledes Scolaires.

En cas d’inaptitude partielle, il appartient à l’enseignant de natation de prévoir un aménagement des conditions d’enseignements

ou de pratique permettant une participationet une implication adaptées del'élève en coursde natation., tenant compte de ses possibilités ou

éventuelles inaptitudes. Les élèvesqui assistentau cours denatation devrontporterla tenue sportive standardisée mentionnéesurla liste des

foumitures annuelles obligatoires.

Toute méconnaissancedecette obligation constitue un manquementauxrègles de la vie scolaire et peut donnerlieu à une punition
scolaire ou à une sanctiondisciplinaire prévue par le présent règlement

Le port de bijoux (boucles d’oreilles, chaînes, baguesetc...) est interdit en cours de natation. En cas d’accidentsubi par un élève
dû au port d’un bijou,l'établissement décline toute responsabilité.

Le non-respect du matérielet desinstallations, tout manquementà la discipline pendantles cours de natation sont sévèrementpunis

et toute dégradation imputée aux familles.

Lorsquel'aménagementdes conditions d’enseignement ou de pratiquene permet pas uneparticipation et une implication adaptées
de l'élèveen cours ou en cas d’inaptitude totale, l'élève n’est pastenu de participer au cours de natation

Dansce cas, l’élève peut demeurer dansl’enceinte de l'établissement ou se rendre à des rendez-vous médicaux enlien avec son

inaptitude
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CHAPITRE 2. LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ

ART. 14

Il est interdit de fumer et d'utiliser descigarettes électroniques dans l'établissement ainsi qu'aux abords immédiats

Le chewing-gum est formellementinterdit dansl'établissement.

L'introduction de substancestoxiquesetillicites, de tabac,de cigarettesélectroniqueset de boissonsalcoolisées est strictementinterdite

dansl'établissement

L'argent,les objets précieux et les appareils personnels électroniques, musicaux ou connectés (hormisles outils de compensation

prescrits dansle cadre de projet pédagogiqueindividualisé, ou autorisation expresse du Chef d'établissement eUou du corps enseignant),
casques audio, écouteurs,et plus généralement, touslesobjets susceptibles de gêner le travail et de nuireà la sécurité générale, sont interdits

dansl'établissement. L'école ne peutêtre tenue pour responsable en cas de vol, de perte ou de dégradation.

 

   Sont interdits dans l’école les vélos, tricycles, trottinettes, patinettes, skate-boards, patins à roulettes,

électriques,objets contondants,etc. (liste non exhaustive),ainsi quetoutobjet dangereux ou susceptible d’oci

ques, véhicules à pédales ou
ionner des blessures.

 

Pourdesraisons d'hygièneet de sécurité, les animaux domestiquesdes familles ne sont pas admisdansl'enceinte de l'établissement,
hormis leschiens guides d'aveugle et les chiens d'assistance

 

Il est interdit dese livrerà d

 

jeux violents ou dangereux

Il est égalementinterdit de pénétrer dans une salle de classe en dehorsdes cours et d’utiliser du matériel scolaire sans autorisation.

Les objetsinterdits sont susceptibles d’être confisqués et, le cas échéant, rendus aux parents, aux responsables légaux ouà la personne

quien assumeeffectivementla garde. Ils sont conservéspar le Chef d’établissement

 

La circulationde toute personneétrangère à l’établissement est interdite pendantles heures de présence desélèves, sauf autorisation

expresse du Chef d'établissement.

Section 1 - Modalités de surveillance

ART. 15

Lesélèvessont sous la surveillance del’équipe éducative à l’intérieur de l’établissementscolaire et danstoutes les activitésdela vie

scolaire

   scolaires, des parents d'élèves ou des
ion du Chefd'établissement, peuvent

  En application des dispositions légales et réglementaires en vigueur réglementant les sorti
bénévolesautorisés par le Directeurdel'Éducation Nationale, de la Jeunesseet des Sports, sur propo:
être sollicités pour renforcer l’encadrement lors de sorties scolaires.

  

Dans cette hypothèse, uneattestation de responsabilité civile en cours de validité leur est obligatoirement demandée. Il est précisé que

l'enseignant reste responsablede sa classe

 

Section 2 - La Santé

ART. 16

Enapplication dela loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 surl'éducation,lesvisites médicale et dentaire sont obligatoires

Tout changement dans les informations contenues dans la fiche médicale de l'élève (remplie chaque année scolaire) doit être
communiqué immédiatementà l’infirmier(ère) de l’établissement

Les élèves doivent justifier des vaccinations prévuespar les dispositionslégislativeset réglementaires en vigueur

Les attestationsde rappels doiventêtre régulièrement transmisesà l'établissement.

Encas de contre-indication, uncertificat médical doit être établi par un médecin ou un pédiatre, qui est transmis a I’ Inspection Médicale
des Scolaires.

ART. 17
En dehors d’un protocole d’urgence,l’infirmier(êre) scolaire est seul(e) habilité(e) à administrer des médicaments, Is doiventlui être

confiés par la famille, sur présentation del'ordonnance du médecin traitant et en aucun cas être laissésdansle cartable de l'élève

 

Encas desortie et voyage scolaires, une fiche de liaisonsanitaire, complétée et signéepar les parents, responsables légauxoula personne
qui assumela garde de l'élève, peut autoriser expressément ladélivrance d’un traitement en cours par un personnel encadrant autre que

L'infirmier(ère) scolaire. Elle doit être accompagnée des ordonnances du médecin traitant et des médicaments marqués au nomde l’enfant

quisontremis au responsable du groupe.

 

  

En cas de protocole médical d'urgence, un Projetd'Accueil Individualisé (PAI)doit être validé par le Médecin Inspecteurdes Scolaires
Le Projet d’ Accueil Individualisé comporte une trousse d'urgence nominative utilisée en cas de nécessité. Le Chef d'établissement doit

informerle personnel en contact avec l'élève bénéficiaire des modalités de ce dernier, y compris le personnel relevant de la Direction de
l'Action Sanitaire
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Le Chefd'établissement se doit d'informer les titulaires de l'autorité parentale ou la personne qui assume la garde d’un élève de la
possibilité de se mettre en rapport avec I’ Inspection Médicale des Scolaires (IMS) pourtoute question relative à la santé deleur enfant

Lesfamilles sontinvitées à signaler parécrit toute maladie chronique,toute allergie ou toute situation nécessitant un accompagnement

parental régulier de l'élève

En l'absence de signalementécrit par les titulaires del'autorité parentale ou la personnequi assume la garde d’un élève, de tout handicap,

toute maladie chronique,toute allergie ou toute situation nécessitant un accompagnement parental régulier de l’élève, la responsabilité de

l'établissement nesaurait être engagée

Pendantl’année scolaire,si les titulaires de l'autorité parentale ou la personne qui assumela garde souhaitent que leur enfantbénéficie

d’un régimealimentaire spécifiquerelatif à uneallergie alimentaire, ils doiventenfaire la demande auprès du Chef d'établissement, quila

transmettra à l'Inspection Médicale des Scolaires. Hors période scolaire, les familles doivent directement en faire la demande auprès de

l'Inspection Médicale des Scolaires.

Les maladiesinfectieuses visées par l’Ordonnance Souveraine n° 9.825 du 28juin 1990 fixant les mesures de protection à observer

pour éviter la propagation des maladiesinfectieuses dans lescollectivités d'enfants, modifiée,et l'arrêté ministériel n° 2005-59 du 19 janvier
200$ fixantla liste des maladies soumises à déclarationobligatoire, modifié, doiventêtre déclarées par les parents au Chefd'établissement

qui en informe immédiatement le Médecin-Inspecteur des Scolaires. Un élève atteint ou ayantété au contact d’une personne présentant une

maladie infectieuse est soumis à des mesures de prévention, en application del’article Premierde l’Ordonnance Souveraine n° 9.825 du 28

juin 1990, susvisée.

Enraison durisque important de contagion, il est demandé aux familles de surveiller régulièrementque leur enfant nesoit pas porteur

de poux ou de lentes. Dans ce cas,il leur est demandé de le soigner avec célérité et efficacement, et d’en informerl’enseignant et / ou

l'infirmier(ère) scolaire. La pédiculose étant une maladie infectieuse ausens de I’ OrdonnanceSouveraine n° 9.825 du 28 juin 1990, susvis
lesélèves sont soumis à des mesures de prophylaxie et la fréquentation de la collectivité n’est pas souhaitable lors de sa phaseaiguë.

  

ART. 18

L'enfant malade ouqui se blesse est confié à l’infirmier(ère) pour les premiers soins.

Toutpassageà l’infirmerie de l'établissementest consigné sur un registre dédié tenu par l’infirmier(ère) scolaire. Si les passages à
infirmerie s'avèrenttrop fréquents,le Chefd'établissementpeut saisir le Médecin-Inspecteur desScolaires, après en avoir informéla famille

Encas d'administration de médicamentspar l’infirmier(ère), il/elle en avertitla famille par tous moyens de communication

Tout élève se présentant dans l'établissement dont le comportement peut révéler la prise de substances addictives est envoyé à

l’infirmerie.

S'il est demandé auxtitulairesde l'autorité parentale ou à la personne qui en assume effectivement la garde de venir chercher un élève
souffrant, toute sortie de I’éléve nepeut se faire sansla signature préalable d’unformulaire de déchargepar ces derniers

Encas d'urgence, les services de secours assurentsontransfert au Centre Hospitalier Princesse Grace ou, dansle cadre d’une sortie
scolaire, vers le centre hospitalier le plus proche. La famille est prévenue sans délai

Section 3 - Assuranceet prévention

ART. 19

Laresponsabilité civile desélèves est couverte par un contrat d'assurance souscrit par l’État. En cas d'accident dans le cadre scolaire,
les familles doivent prendre contact dans les 24 heures avec la directionou l’infirmier(ère) de l'établissementafin d'établir les déclarations
réglementaires.

_ Pour les enfants portant deslunettes ou des appareils d’orthodontie, il est conseillé de souscrire une assurance personnelle, celle de
V'Étatne couvrant pasce type desinistre

ART. 20

 

   Enapplication de l’arrêté ministériel n° 2018-1079 portant règlement relatifaux principes généraux de sécurité contre les risques
d'incendie et de paniquedans les constructions, l’école dispose d’un Plan Particulier de Mise en Sûreté (P.P.M.S.) quiprévoit les protocoles
d'urgence à suivreencas de séisme, d’alerte de confinement, d’incendie, et organise des exercices d'évacuation ou de mise en sécurité.

En cas de déclenchement d’un P.P.MS. les élèves demeurentsousla responsabilité de l'établissement scolaire. Afin d’en garantir le

bon déroulement,il est rappelé aux parents,responsableslégaux oupersonnequi assume effectivement la garde d’unélève qu'ils ne doivent
pas se rendre à l'école. Le cas échéant, des informations leur sont communiquées par l'établissement scolaire, la Direction de I’ Education
Nationale, dela Jeunesse et des Sports,la radiolocale ou les Autorités de la Principauté.



214 JOURNAL DE MONACO Vendredi 15 août 2025
 

 

CHAPITRE 3 - LA DISCIPLINE

 

Section 1 - Les droits et obligations des élèves

ART. 21 — Droits desélèves

Les élèves ont droit au respect.

Toute forme de harcèlement, violence, agressions répétées, cyber-harcèlement, fera l’objet de punitions scolaires ou sanctions

disciplinaires.

Les élèves ontdroit à un suivien cas de difficultés

 

En application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementantlestraitements d’informations nominatives, modifiée, les titulaires

de l'autorité parentale ou la personne qui assumeeffectivement la gardedel’élève disposent d’un droit d’accès etderectification, auprès du

Chefd'établissement, pour toutes données à caractère personnel

Le droit à l’imageet au respectde la vie privée est garanti. Uneautorisation destitulairesde l'autorité parentale oude la personne qui

enassumeeffectivement la gardeest nécessaire avant toutenregistrement etpublication d'imageet/ou de la voix d’un élève, devant préciser

la oules dateset lieux d’enregistrement, les modes d'exploitation envisagéset la durée d'utilisation. Elle doit également désigner le projet

associé à cettefixation.

L'autorisation précitée étant préalable, expresse et spéciale, les titulaires de l'autorité parentale ou la personne qui en assume

effectivementla garde doivent remplir et obligatoirement signer le formulaire prévu à cet effet avant tout enregistrement de l’image/de la voix

d’unélève

La non-autorisation en vue de la captation dela voix et/ou d’ imagesde l’élève nefait pas obstacle à sa participation aux évènementset

aux activitésdel'établissement. Toute mesureest prise afin de faire respecter sondroit l’image.

ART. 22 Obligations des élèves

Enclasses de maternelles, les familles sontfortement incitées à ce queleur enfant ait acquis à la rentrée scolaire une propreté suffisante

et régulière, compatible avecla vie en collectivité en milieu scolaire.

Encas de non-acquisition de la propreté, l'enfant ne sera pas accueilli à l’école. Il sera intégré dès que celle-ci sera acquise. Cette
disposition sera appliquée,à l’exception dessituations médicales

 

Lesobligations des élèvesconsistent dans l’accomplissementdestâchesinhérentes à leurs études; elles incluent l’assiduitéet le respect

desrègles de fonctionnement etde la vie collective de l'établissementscolaire.

a) Obligation d’assiduité et de ponctualité

 

Enapplication de la loi n° 1.334 du12 juillet 2007sur l'éducation, l'inscription l’école implique une obligation defréquentation
assidueet le respectdu calendrieret des horaires scolaires del'établissement. Lesélèvessont tenusde fourniruntravail sérieux et appliqué

b) Tenues vestimentaires

Les élèves doivent porter une tenue propre et conforme à leur âge et aux activités scolaires. Les élèves qui arrivent dans des tenues

inadaptées(vêtement déchiré ou troué, chaussures sans brides...) pourront nepas être admis en classe, après enavoir avertila famille

Le port de toute forme de couvre-chef n’est pas autorisé dansl'établissement

Le Chef d'établissement se réservele droit de refuser enclasse un élève n'ayant pas une coupe ou une couleur de cheveux appropriée
à uncadre scolaire

c) Le respect d’autrui

Lesélèves doiventadopter un comportement adapté à la vie en collectivité, respectueux de l’ensemble du personneldel'établissement,

ainsi que desautres élèves ou des familles de ceux-ci.

Le respect d'autrui se manifeste notamment par la politesse d’attitude et de langage et le refus de la violencesoustoutesses formes. Il
implique le strict respect des directiveset consignes donnéespar les professeurs et le personnel d'éducation

d) Le respect deslocaux et du matériel

Les élèves doivent respecter les locaux,le mobilier et le matériel mis à leur disposition. Ils collaborentainsi au maintien de la propreté

de l'établissementet des locaux qu’ils occupent

Ils sont tenus pour responsables de toute dégradation volontaire dontles frais sont alors imputés à leurs familles. Toute dégradation
implique nécessairement la responsabilité de son auteuret la réparation du dommage causé

 

En cas de manquementaux obligations, des punitionsoudes sanctions peuventêtre prononcées conformémentauxdispositions prévues

aux articles 24 à 26 du présent règlement. Si ces manquements aux obligations précitées sont commisenvers une personne oùun groupe de

personnes enraison de leur sexe, de leur handicap, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur appartenance ou de leur non-
appartenance,réelle ousupposée, à une ethnie, une nationouune racedéterminée, de leur adhésion ou non adhésion, vraie ou supposée, à une
religion,la punition et la sanction seront prononcées au regard de ces éléments aggravants
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ART. 23

L'usage destéléphones portables et desobjets connectés personnels (hormis lesoutils de compensation prescrits dans le cadre de projet
pédagogiqueindividualisé, ou autorisation expresse du Chefd'établissementet/ou du corps enseignant) est interditau sein de l'établissement

qui dégage toute responsabilité encas de vol ou deperte
 

Horsautorisation préalable et expresse, conformémentà l’article 308-2 du Code pénal,l'enregistrement audiovisuel etles photographies

sur des appareils numériques(téléphone portable, montre connectée,tablette tactile, appareil photo...) sont interdits dans l’établissement et

ses abords. La capture d’images oude proposa l'insu d’une personneest passible de poursuites pénales sans préjudice de toute actioncivile

en dommagesetintérêts.

Lesélèves s'engagentà utiliser les outilsinformatiques et numériques misà leur disposition conformément la Charte d'utilisation des

services numériques et ce dans un cadre éducatif. Cette charte est consultable en ligne surle site intemetde l’établissementet par voie

d'affichage.

Section 2 - Punitions et sanctions

ART.24 - Dispositions générales

Conformément à la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation, les faits d’indiscipline ou les manquements des élèves aux règles de

la vie scolaire peuvent entraîner, selon leur gravité, des punitions ainsi que la convocation destitulaires del'autorité parentale ou dela personne

quienassumeeffectivementla garde.

En cas de détérioration volontaire, il peut également enjoindre aux titulaires de l'autorité parentale ou à la personne qui assume

effectivementla garde del'élève le versement d’une participation financière proportionnelle au dommagecausé par ladite dégradation.

ART. 25 — Punitions scolaires

Autitre des punitionsfigurent:

- L'observation écrite sur le cahier deliaison ;
-  L’excuse orale ou écrite ;
- Le devoir supplémentaire ;
- Laretenue;
-  L’exclusion ponctuelle d’un cours ou d’unservice annexeà l'établissement,telle que la restauration scolaire oula garderie.

Hormisles exclusions ponctuelles d’un service annexe à l’école prononcées par le Chef d'établissement, Les punitions peuvent être
prononcées directementpartout membre qualifié de la communauté éducative.

L’exclusion temporaire d’un service annexedel’école intervientaprès prononcé d’un avertissementresté vainet aprèsque la famille et

l'élève aient été entenduspar le Chefd’établissementafin de pouvoir faire connaîtreleurs observations sur les faitset agissements reprochés

Encasde dégradation dumatériel ou des locaux, le Chefd'établissement peut enjoindre à l'élève qui en est responsable d'accomplir
desactionstendantà en réparerles conséquences(nettoyage, rangement, travaux d’intérêt collectif divers).

Tout élève exclu ponctuellement d’un cours est placé sous la responsabilité du personnel d'éducation.

ART.26 - Sanctions disciplinaires

Constituent des sanctionsdisciplinaires

1°) l'avertissement;

2°) le blame? ;
3°) l’exclusion temporaire de l’établissement dansla limite d’une durée de 48 heures;
4°) l'exclusiontemporaire de l'établissement d’une durée supérieure à 48 heureset dansla limite d’un mois, après consultationdu conseil de
discipline;
5°) l'exclusion définitive, après consultation du conseil dediscipline.

La sanction est individuelle et proportionnée auxfaits qu’elle sanctionne.

Elle doit être motivée etnotifiée aux titulaires de l'autorité parentale ouà la personnequi assumeeffectivement la gardede l’élève.

Lessanctions sont prononcées par le Chef d’établissement dansles conditions prévues par la loi n° 1.334surl’Éducation.

Selonle cas,desentretiens à caractère éducatif avec des professionnels spécialisés peuvent égalementêtre prévus.

 

2 Le bläme constitue unrappel à l'ordre verbalet solennel qui explicite la faute et met l'élève en mesure de la comprendre et de s'enexcuser. Adressé à l'élève en présence ounonde ses représentants
légaux parle Chef d'établissement, il peut être suivi d'une mesure d'accompagnement d'ordre éducati‘gaux pe ‘pe ragni
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CHAPITRE 4 ORGANES INTERNES

ART.27 — Conseils des maîtres

Les conseils des maîtrestraitent des sujets à dominante pédagogiqueet peuvent prendre différentes formes

- Le conseil d’école constitué de l’ensemble del’équipe pédagogique;

- Le conseil des maîtresde cycle qui réunit l’équipe pédagogique d’un cycle ;
- Le conseil de classe qui rassemble l’équipe pédagogique d’une classe. Il se prononce surles conditions dans lesquelles se poursuit la

scolarité de chaqueélève.

ART.28 — Conseil intérieur

Conformément à l'arrêté ministériel n° 2008-814 du11 décembre 2008, chaqueétablissement comporte un conseil intérieur, compétent

pour tous sujets d'ordre matériel et éducatif intéressant l'établissement ainsi que pourtoutes questionsrelatives à l’hygiène,la santé et la

sécurité.

ART. 29 - Conseil de discipline

Le conseil de discipline est composé des membres suivants:
- Le Chef d'établissement, président;

- L'enseignantde la classe de l’élève concerné ;

- Le/La psychologuescolaire;
- Un représentant de l’ Association des Parents d

 lèves de Monaco. 

ment peut convoquertoute personne susceptible d'apporter des éléments permettant au Conseil de

e. La personne convoquée dansce cadre n’a pas la qualité de membre du Conseil dediscipline
Si nécessaire, le Chef d’etabli

mieux appréhenderla situation de l”
   

Dans le respect du principe d’impartialité, ne peuvent pas siéger en qualité de membred’un Conseil de discipline
- Le titulaire del'autorité parentale oula personne assumanteffectivement la garde de l’élève traduit devant le Conseil de discipline;
-  Unmembre du Conseil de discipline personnellement concerné par l’affaire ;
- Une personneprésentantun lien étroit avecl'élève convoqué;
- Unepersonnevictime ou témoin.

Les personnes concernéessont alors remplacées de la façon suivante,selon la situation concemée

- L'enseignant dela classe par un autre enseignantdu mêmeniveau;
- Le représentant de I’ Association des Parents d’Eléves de Monacoparun autre représentantdeladite association.

Conformément à la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l'éducation,l'élève convoquédevantle conseil dediscipline peut être accompagné
des titulaires de l'autorité parentale ou de la personne qui en assumeeffectivement la garde. Il peut se faire assister d’une personnede son

choix

Le conseil de discipline se réunit pour les actes graves commis par un élève pouvant aboutir à l'exclusion d’une durée supérieure à 48
heuresou l'exclusion définitive, prononcé par ledit conseil

Les avis sont rendus à la majorité. Le president a une voix prépondérante.

Le conseil peut proposer soit une exclusion temporaire del'établissement — supérieure à 48 heures — jusqu'à trente jours, soit une

exclusion définitive del'établissement, le Directeur de I’ Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports en étant informé sans délai pour

les élèves soumis I’ obligation scolaire.

Lesavis du conseil de discipline sont rendus conformémentauxdispositions de la loin° 1.334 sur l'éducation.

ART. 30

Tout problème non prévu par ce règlementintérieurest du ressort exclusif du Chefd’établissementquipeut, le cas échéant, en référer

à sa hiérarchie pourfaire valider une décision.

coco
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ANNEXE1

(article 7 du règlement intérieur)

ORGANIGRAMMEDE L'ÉCOLE ET COORDONNÉES UTILES

(à compléter par l'établissement)

Chefd'établissement MAL. LoRENA .unelle

Secrétaire MWA. PI NELLA BeamCay

at f =

Infirmier(ère) MM. MOT to CELE...

Assistant(e) social(e) M MAR. H2Ao V£&ou Tor =

Psychologue scolaire MMAR... Pyer . Celue.

Inspection Médicale des Scolaires Secrétariat 98.98.44 14

Professeur des Écoles dela classe Nikon

ECOLE STELLA
16 rue Hubert Clerissi
98000 MONACO
Tel. :98.98.48.84
stella@gouv.me
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ANNEXE2

(article 13 du règlement intérieur)

MODELEDE CERTIFICAT MEDICALD’INAPTITUDEA LA PRATIQUEDE L'EDUCATION PHYSIQUE

ET SPORTIVE/ NATATION SCOLAIREEN MILIEU SCOLAIRE

Je soussigné(e). Docteur en Médecine,

Certifie avoir examiné l'élève:

NOM: ....

  Prénom(5):..   

Né(e)le__/__/

Établissementscolaire ................... Classe  

et constaté ce jour que son état de santé entraîne :

©] UNEINAPTITUDE TOTALE

[1] Pourl’année scolaire 20....../20......

[] Pour une durée allant du / / au / / inclus. 

[D UNE INAPTITUDEPARTIELLE

Ü] Pour l’annéescolaire 20....../20......

(J Pouruneduréeallant du 1} au / / inclus. 

® En cas d’inaptitudepartielle, préciser les sportscontre indiqués:

  

  

   

è Autres recommandations (à préciser — ex. incapacitésfonctionnellesliés à des typesd'effort, de mouvements, à

dessituations d'exercice, capacité à l'effort etc.) :

 

   

  

  

FATrientrameno

Signature et cachet du Médecin
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MODELED’AUTORISATION DE SORTIE DE L'ÉTABLISSEMENT AVECUNE PERSONNEAUTRE

QUE LES RESPONSABLES LEGAUX

Cette autorisation n’est valable que si elle est signée par une personnequi possède l'autorité parentale

Je soussigné(e) (NOM,prénom)

Père, mère ou responsable légal (*) de :

NOM

Etablissement...

ANNEXE 3
(article 2 du règlementintérieur)

ÉLÈVES DE CLASSE MATERNELLE

Prénom …

Classe

Autoriseles personnes mentionnéesci-dessous, munies d’une pièce d’identité, à venir chercher mon enfant à l’école.

Date et signature

 

 

NOMet prénom Qualité Téléphone Adresse
 

 

 

      
 

(*) Rayerla mentioninutile.ay
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ANNEXE4

(article 2 du règlement intérieur)

MODELE D’'AUTORISATION OCCASIONNELLEDE SORTIE INDIVIDUELLE D’UN ÉLEVE PENDANT

LE TEMPS SCOLAIRE- DÉCHARGEDE RESPONSABILITÉ

Je soussigné(e) (NOM, prénom)... a

O Père D Mère C Responsable légal déclare :

- Reprendrel’enfant (NOM, prénom) …
à l’école le rar SN

 

  

   
  
reprendre l’enfant (NOM,prénom
ATCCGG NG rnrnnmnennd

Fait damesSer Be I

Signature

imprimé surpapier recyclé gu
2
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